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Projet de modification de l‘ordonnance sur le CO2

Madame, Monsieur,

Notre commission extraparlementaire souhaite prendre position sur un point particulier du
projet de modification de l‘ordonnance sur le CO2. II s‘agit de la version r~vis~e de l‘article 66,
qui fixe les conditions relatives ä la possibilitö pour les PME d‘ötre exempt~es de la taxe sur
le CO2en prenant un engagement de r~duction.

Contrairement ä la r~glementation en vigueur, de nombreuses PME ne pourront plus ä
l‘avenir, en raison des nouvelles conditions pos~es, demander ~ ~tre exempt~es de la taxe
sur le CO2en prenant ensemble un engagement de r~duction envers la Conf~d~ration. La
nouvelle version de l‘article 66 du projet pr~voit que chacune d‘entre elles devra dor~navant
obligatoirement rejeter un volume sup~rieur ä 100 tonnes d‘~quivalents-C02, ce qui ~liminera
de fait une grande partie des PME int6ress~es.

La proportion des ~missions de gaz ä effet de serre g~n~r~es par l‘activit~ vis~e ä l‘annexe 7
de l‘ordonnance sera en outre d~sormais chiffr~e et devra s‘~lever ä 60% au moins des
~missions totales (art. 66, al. 1, let. b). Les hötels, avec une teile r~gle, si eile est appliqu~e
strictement, ne pourront par exemple plus faire valoir es ~mission li~es ä leur espace spa ni
~ leur restaurant, ce qui rendra les possibilit~s de se faire exempter de la taxe encore plus
restrictives, car le seuil fix~ ä 100 tonnes d‘Öquivalents-C02 sera tr~s difficile ä atteindre. Les
PME d‘autres branches seront confrontöes aux mömes probl~mes.

De nombreuses PME se sont organis~es et engag~es ces derniöres ann~es ä röduire
ensemble, dans le cadre de groupes, leurs ~missions de gaz ä effet de serre (conformöment
ä l‘alin~a 3 de la version actuelle de l‘article 66 de l‘ordonnance sur le C02). Ges entreprises
ont investit beaucoup de temps et d‘argent ä mettre en place les mesures n~cessaires et ä
remplir toutes les conditions posöes par la Ici. La nouvelle r~glementation r~duira ä n~ant
leurs efforts. La röduction de leurs ~missions de CO2 ne sera pas r~compens~e comme cela
avait öt~ annonc~.
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Les nouvelles conditions restrictives de la version modifi~es de l‘article 66 du projet
empöcheront en outre ä l‘avenir de nombreuses PME ä se faire exempter de la taxe, ce qui
engendrera une distorsion de concurrence. Seules les entreprises de taille moyenne
~nergivores et les grandes entreprises pourront s‘en faire exempter, cela n‘est pas
acceptable.

Nous demandons, pour ces diff~rentes raisons, que le texte actuel de l‘article 66 de
l‘ordonnance sur le CO2 soit maintenu tel-quel. Nous nous opposons fermement aux
modifications proposöes des aIin~as 1 et 3. Nous demandons en outre que la liste des
activit~s donnant le droit d‘~tre exempt~ de la taxe (annexe 7 de l‘ordonnance) soit ~Iargie,
de mani~re ~ ce que pratiquement toutes les entreprises qui le souhaitent puissent prendre
un engagement de r~duction. II nest pas souhaitable ä notre avis d‘introduire dans ce
domaine des discriminations. Une solution alternative pourrait consister ~ abroger purement
et simplement l‘annexe 7.

En vous remerciant d‘avance de prendre en consid~ration nos demandes, nous vous prions
d‘agr~er, Madame, Monsieur, nos salutations distingu~es.

Dr. Eric Jakob
Co-Präsident du Forum PME
Ambassadeur, Chef de la promotion
&onomique du Secr~tariat d‘Etat ä
I‘~conomie (SECO)
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